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QUESTIONNAIRE À REMPLIR 
 
1 – Alimentation en eau potable 
 
Gestion : 
La production et la distribution d’eau potable sont organisées de la manière suivante : 
- Production : SAEP du Catenai 
- Mode de gestion (affermage, syndicat, commune, etc) : syndicat 
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire : SOGEA Nord Ouest TP 
31 rue d’Eauplet, CS 80128, 76300 Sotteville lès Rouen.  
- Nom et coordonnées téléphoniques :  
Valentin Mabilat valentin.mabilat@vinci-construction.fr, 06 03 51 24 83 
Jean-Marc Celani, jean-marc.celani@vinci-construction.fr, 06 20 24 19 74 
- Projets (interconnexion, réhabilitation, renforcement, etc) : interconnexion avec forage de Port 
Mort réalisé, renforcement linéaire et réseau envisagé. Communes concernées : Pressagny-
l’Orgueilleux, Notre Dame de l’Isole et Port-Mort.  
 
 
 
Captage : 
- Type (captage, forage, etc) : forage - Les Fontaines, station de Pressagny-le-Val 
 
- Nombre de forages : 1 de captages : 0 
- Localisation (situez sur une copie de la carte Ign ou du cadastre) voir DUP 
- Volume total prélevé : 164 191 m3/an (en 2016) 
- Qualité de l’eau (joindre le dernier rapport d’analyse) : .voir dernier rapport 
- Existence de périmètre(s) de protection sur le territoire communal ou débordant sur le territoire 

communal (précisez s’ils sont ou non déclarés d’utilité publique) : voir DUP 
 
 
 
Réservoir : 
- Nombre de réservoirs : 2 
- Type (château d’eau, surpresseur, réservoir enterré, etc) : réservoirs semi-enterrés 
- Localisation : lieu-dit « Les Argillières », Notre Dame de L’Isle 
- Volume du/des  réservoir(s) :450 m3 + 500 m3 
 
Réseau : 
- État général : fuites récurrentes sur les canalisations en PVC collé 
- Secteurs où la pression est insuffisante (précisez) : non 
- Problèmes particuliers (canalisation en plomb par exemple, etc, précisez) : néant 
 
Défense incendie : 
- La desserte incendie est-elle assurée dans toutes les zones urbaines, pourra-t-elle l’être dans les 
zones à urbaniser ? 
Nous n’avons en charge la gestion du parc incendie, cependant, nous indiquons que l’ensemble des 
zones urbaines sont couvertes par la défense incendie. Ne connaissant pas les projets d’urbanisation 
futurs, il ne nous est pas possible de nous prononcer sur la défense incendie des zones à urbaniser.  
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2 – Assainissement des eaux usées 
 
 
Généralités : 
- Existe-t-il un schéma directeur d’assainissement ? oui 
- Si oui : 

.  

. Coordonnées du bureau d’études l’ayant réalisé : SOGETI, Bois Guillaume (76) 
 
 
. Date d’enquête publique et d’approbation : 01/06 au 01/07/2001 
 
 

- Si non : 
. Secteurs actuellement desservis par l’assainissement collectif : aucun 
 
 
 

 
 
Gestion de l’assainissement collectif : 
Sans objet 
 
 
L’assainissement non collectif : 
-  Existe-t-il un service public de l’assainissement non collectif (Spanc) : oui 
- Coordonnées du Spanc : Communauté de communes Epte Vexin Seine 
 
 
- Noms et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur du Spanc : Amélie Bureaud 02 32 52 52 32 
 
 
- Filières d’assainissement autonomes retenues par secteurs : . . . . . . . . . . 
 
 
 
- Prescriptions particulières concernant l’assainissement non collectif (surface minimum de terrain, 

zones inondables, etc) : . . . . . . . . . . 
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3 – Gestion des déchets 
La collecte et le traitement des déchets sont organisés de la manière suivante : 
- Mode de gestion (affermage, syndicat, etc) :syndicat 
 
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire : SETOM de l’Eure, BP 110, 27091 Évreux cedex 9 
 
 
 
- Nom et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur de l’organisme gestionnaire :S. Guichaux  
02 32 69 49 69 
 
 
- Localisation de la déchetterie : Vernon/Tourny/Gasny 
- Projets : SETOM Nouvelle agglomération 2017 (Seine Normandie Agglo). 




















